
Département du Gard 
Arrondissement de Nîmes 
Ville de Bagnols-sur-Cèze 

Délibération du Conseil municipal n° 2024-09-138 
Séance du 25 septembre 2024 

Objet : Création de nouveaux tarifs des spectacles de la saison culturelle 

Nombres d'élus total : 33 

présents ayant donné absents 
procuration 

21 9 3 

VOTE 
Unanimité Contre: 0 

Abstention : O 

L'an deux mille vingt-quatre, le 25 septembre 
à 18 heures, le Conseil municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 
multiculturelle - rue Racine, sous la 
Présidence de Monsieur Jean-Yves 
CHAPELET, Maire. 

La convocation et l'ordre du jour ont été 
transmis le 17 septembre 2024 

Conseillers municipaux présents : Jean-Yves CHAPELET, Michèle FOND-THURIAL, Michel 
CEGIELSKI, Christine MUCCIO, Monique GRAZIANO-BAYLE, Philippe BERTHOMIEU, Laurence 
SALINAS-MARTINEZ, Christian SUAU, Carine BOISSEL, Nicole SAGE, Sylvain HILLE, Ali 
OUATIZERGA, Catherine HERBET, Michel SELLENS, Claude ROUX, Françoise SERVOL, Jean 
Louis MORELLI, Léopoldina MARQUES-ROUX, Bernard NASS, Guillaume SANCHEZ, Jérôme 
JACKEL 

Conseillers municipaux absents ayant donné procuration : Maxime COUSTON procuration à 
J-Y CHAPELET, Christian BAUME procuration à P.BERTHOMIEU, Jennifer OBID procuration à 
M.GRAZIANO-BAYLE, Jean Christian REY procuration à C.MUCCIO, Justine ROUQUAIROL 
procuration à M.FOND-THURIAL, Raymond MASSE procuration à C.SUAU, Marilyne FOURNIER 
procuration à C.ROUX, Thierry VINCENT procuration à L.MARQUES-ROUX, Olivier WIRY 
procuration à G.SANCHEZ 

Conseillers municipaux absents : Mou rad ABADLI, Sandrine ANGLEZAN, Pascale BORDES 

Secrétaire de séance : Michel SELLENS 



Objet : Création de nouveaux tarifs des spectacles de la saison culturelle 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que la programmation culturelle de la ville est amenée à se développer dans le 
cadre de l'ouverture au public de la nouvelle salle de spectacle« LA PYRAMIDE », 

Considérant qu'afin d'être en cohérence avec la multiplication et la diversification de ces 
propositions, la catégorisation des spectacles en 5 groupes (A, B, C, D, E) et la création de 
nouveaux tarifs doivent venir compléter la grille existante, 

Considérant l'importance de conserver une politique tarifaire attractive, inclusive et 
dégressive, 

Considérant que cette question a été présentée à la Commission des affaires citoyennes, de la 
culture, des festivités et de la cohésion éducative, sociale et solidaire ainsi qu'à la Commission 
des affaires financières, de la commande publique, de la modernisation, des ressources 
humaines et de la tranquillité publique du 11 septembre 2024, 

Le Conseil municipal décide à l'unanimité : 

- de valider la catégorisation des spectacles et la grille tarifaire proposées ci-après ainsi que 
leur mise en application à l'ouverture de la billetterie des spectacles se déroulant à « La 
Pyramide » à partir du 8 novembre 2024. 

Catégorie Tarif Tarif Tarif Tarif Enfants Tarif 
plein réduit Carte de - de 16 ans Pass 

Pyramide Culture 
A 30€ 23 € 23 € ou 18 € 13 € 5€ 
B 23 € 18€ 18 € ou 13 € 7€ 5€ 
C 18€ 13 € 13 € ou 10 € 7€ 5€ 
D 13 € 10€ 10€ 7€ 5€ 
E 7€ 7€ 7€ 7€ 5€ 

La présente délibération, peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification et/ou de sa publication_ Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
"Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www telerecours fr 


